
« La propreté, c’est l’affaire de tous »
Le règlement des parcs, jardins et bassins de la Ville a été créé à l’initiative du Conseil Municipal
des Enfants.

Des panneaux seront installé progressivement dans les espaces verts de la commune. Les arrêtés
municipaux correspondant ayant été pris, la réglementation est déjà effective et les contrevenants
peuvent déjà être verbalisés, même en l’absence de panneau. 

 

 

Règles de bonne conduite parcs, jardins et bassins

Les interdits

Règlement des parcs, jardins et bassins
Le règlement des parcs, jardins et bassins de la Ville détermine ce qui est autorisé et ce qui est
interdit dans ces espaces publics de détente.

Jeter ses mégots par terre

Allumer un feu ou faire un barbecue

Utiliser un véhicule à moteur tels que cyclomoteurs, motos et automobiles, sauf services

Se baigner dans les bassins et lacs, pratiquer des activités nautiques sauf autorisation

Consommer des boissons alcoolisées
.



Les bonnes pratiques

Monter aux arbres et arracher les branches

Je préserve les plantations, les fleurs et les arbres

Je ramasse les déjections de mon chien

Je respecte le mobilier urbain et les aires de jeux

Je veille à la propreté des lieux, j’utilise les corbeilles à déchets

Je respecte les autres, j’ai une tenue décente et un comportement conforme aux bonnes
mœurs et à l’ordre public



Je tiens mon chien en laisse

  Parcs, lacs et jardins de Serris

  Les aires de jeux



ALLER PLUS LOIN

.

/vie-quotidienne/la-nature-dans-la-ville/parcs-lacs-et-jardins-444.html
/vie-quotidienne/la-nature-dans-la-ville/les-aires-de-jeux-448.html
/vie-quotidienne/prevention-et-securite/reglementations-stationnement-chien-tonte-depot-etc-263.html
tel:0160435200

	Règlement des parcs, jardins et bassins
	« La propreté, c’est l’affaire de tous »
	Règles de bonne conduite parcs, jardins et bassins
	Les interdits
	Les bonnes pratiques
	ALLER PLUS LOIN

	VILLE DE SERRIS


